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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des associations
Question écrite n° 28817

Texte de la question

M. Jean-Pierre Cubertafon alerte M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale et de la
jeunesse sur les conséquences de la crise du covid-19 pour de nombreuses associations, que ce soit
associations éducatives, culturelles, sociales ou clubs sportifs. Les mesures de confinement ont provoqué de
très nombreuses annulations de manifestations organisées par des associations. Ces manifestations étaient
pourtant une source de moyens financiers importants afin d'équilibrer leur budget. Aussi, il remonte du terrain
que de très nombreux bureaux d'association et bénévoles sont inquiets pour l'avenir de leurs structures. Aussi, il
souhaiterait connaître les mesures de soutien qui seront mises en œuvre au profit des associations, qui
participent à la vie sociale des territoires.
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